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INFORMATION TRIMESTRIELLE  
 

Trimestre clos le 30 septembre 2010  
 
 

1. Chiffre d’affaires du trimestre  
 

Chiffre d’affaires comparé 
 
(IFRS - en M€)  30 septembre 2010 30 septembre 2009 Evolution 
CA consolidé 556,5 617,3 -9,8 % 
     Commissions & honoraires courtage 344,3 345,2 -0,3% 
      Primes Assurance 212,2 272,0 -22,0% 
CA consolidé pro-forma 556,5 610,2 -8,8 % 
     Commissions & honoraires courtage 344,3 338,2 +1,8% 
      Primes Assurance 212,2 272,0 -22,0% 

 
Analyse trimestrielle par branches d’activité 

(IFRS – en M€) 

Année Branches Consolidées Mars Juin Septembre Décembre Total 
Santé Prévoyance 130,4 151,6 119,4 132,3 533,7 
Dommages 73,2 72,8 69,7 73,8 289,5 
Epargne-Vie 2,6 2,6 2,5 -7,7  

Eliminations intra-groupe -2,5 -2,7 -2,3 -2,7 -10,2 
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CA CONSOLIDE 203,7 224,3 189,3 195,7 813,0 

Santé Prévoyance 129,7 130,7 130,7   
Dommages 56,9 60,4 55,6   
Epargne-Vie      

Eliminations intra-groupe -2,5 -2,4 -2,6   
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CA CONSOLIDE 184,1 188,7 183,7   
 
APRIL GROUP a enregistré au cours des trois premiers trimestres 2010 un chiffre d’affaires 
consolidé de 556,5 millions d’euros, soit une baisse de 9,8% publiée et de 8,8% pro-forma. 
Cette évolution renvoie pour l’essentiel à deux éléments principaux : 

- Le recentrage annoncé d’April sur son métier de courtage et le recours consécutif 
accru à l’externalisation de l’activité d’assurance, en baisse de 22,0% et dont le 
poids relatif dans le chiffre d’affaires consolidé passe ainsi de 44% à 38% entre le 
T3 2009 et le T3 2010 ; 

- L’impact des cessions de SFG en 2009 et April Solutions début 2010, ainsi que la 
déconsolidation du pôle Vie également en cours de cession, illustrant, là encore, 
la stratégie de recentrage du groupe sur son modèle d’activité combinant 
récurrence du chiffre d’affaires et distribution maîtrisée. 

 
 
Branche Santé Prévoyance 
 
La branche Santé Prévoyance affiche un chiffre d’affaires de 391,1 M€ (soit une évolution 
de -2,6% publiée et -2,8% pro-forma), avec une baisse de 11,2% des primes d’assurances 
et une progression de 4,2% des commissions de courtage. 
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La croissance de l’activité courtage, ainsi que des efforts permanents de productivité, 
permettent le maintien de performances opérationnelles de haut niveau en ligne avec les 
trimestres précédents. 
 
 
Branche Dommages 
 
La branche d’activité Dommages enregistre un chiffre d’affaires de 172,9 M€ (-19,9% publié 
et -19,7% pro-forma), avec une baisse de 39% des primes d’assurance, et des commissions 
de courtage en baisse de 2,4% en publié (impact de la cession de SFG et d’April Solutions)  
et -2,0% en pro-forma. 
 
Après un exercice 2009 difficile, 2010 reste une année marquée, dans cette branche 
d’activité, par une sinistralité marquée et une forte intensité concurrentielle, tant en courtage 
qu’en assurance. 
 
 
 

2. Description générale de la situation financière pendant le trimestre  
 
APRIL GROUP donne la priorité à la consolidation et la croissance des activités en 
assurances de personnes, à l’optimisation des diversifications en assurances dommages, à 
la concrétisation des projets de simplification des structures et à l’amélioration de la 
rentabilité du groupe. 
 
La progression de la situation financière du groupe sur le trimestre résulte principalement 
des effets : 
 
a. du résultat bénéficiaire de la période, intégrant en particulier un résultat financier positif 

et en forte progression par rapport à 2009.  
 
b. des variations de mise en juste valeur par les capitaux propres des placements 

obligataires des compagnies d’assurance du Groupe ; 
 
Rappelons qu’une distribution de dividendes de 18 M€, approuvée par l’Assemblée 
Générale Mixte du 23 avril 2010 a été mise en paiement le lundi 3 mai 2010. 
 
 
 

3. Explication des opérations et des évènements imp ortants du trimestre 
et de leur incidence sur la situation financière  

 
APRIL  GROUP a signé le 8 Septembre 2010, un accord portant sur la cession à 100 % 
d’Axeria Vie et de sa filiale April Patrimoine avec Crédit Agricole Assurances. 
La réalisation de cette opération est subordonnée à l’accord des autorités de contrôle. 
 
APRIL GROUP a acquis, le 14 septembre 2010, la société holding GDA(General de 
Asistencia Uruguay), qui contrôle les sociétés sud américaines composant le réseau 
CORIS. Au travers de GDA, la présence de CORIS en Amérique du Sud couvre, 
notamment, la Colombie, le Brésil, l’Argentine, le Mexique, l’Uruguay et le Sud Est des 
Etats-Unis avec une filiale à Miami (Floride). GDA déploie par ailleurs des activités 
commerciales dans les pays comme le Venezuela, le Panama, le Guatemala, la République 
Dominicaine et le Pérou. 
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APRIL  GROUP a acquis le 4 octobre 2010, la société de courtage SOGESCAU, spécialisée 
depuis plus de 30 ans dans l’assurance crédit et l’affacturage pour les entreprises. Cette 
opération intègre également, la société SOCAFAC aujourd’hui détenue à 50% par 
SOGESCAU, spécialisée dans la couverture de risques liés à l’assurance crédit dans le 
secteur de l’énergie et de l’industrie pétrolière. 


